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Rapport du Secrétaire général concernant la situation
en Abkhazie (Géorgie)

I. Introduction

1. Le présent rapport est soumis en application de la
résolution 1339 (2001) du Conseil de sécurité, en date
du 31 janvier 2001, par laquelle le Conseil a décidé de
proroger le mandat de la Mission d’observation des
Nations Unies en Géorgie (MONUG) jusqu’au
31 juillet 2001 et m’a prié de lui faire rapport trois
mois après la date de l’adoption de la résolution. Il
rend compte de l’évolution de la situation en Abkhazie
(Géorgie) depuis mon rapport du 18 janvier 2001
(S/2001/59).

2. La Mission a continué d’être dirigée par mon Re-
présentant spécial en Géorgie, Dieter Boden, qui est
secondé par le général de division Anis Ahmed Bajwa
(Pakistan), chef des observateurs militaires. Au
1er avril 2001, la MONUG comptait 103 observateurs
militaires (voir annexe).

II. Aspects politiques

3. Dans le cadre établi du processus de paix de Ge-
nève et de ses mécanismes, mon Représentant spécial,
en coopération avec la Fédération de Russie en sa qua-
lité de facilitateur, les membres du groupe des Amis du
Secrétaire général pour la Géorgie et l’Organisation
pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE), a
continué de collaborer avec les parties géorgienne et
abkhaze, afin d’examiner tous les aspects du processus
de règlement. Les efforts ont notamment été concentrés
sur l’amélioration de la situation en matière de sécurité,
le retour des réfugiés et des personnes déplacées et le
renforcement de la confiance.

4. Aucun progrès n’a été enregistré sur la question
fondamentale du futur statut politique de l’Abkhazie au
sein de l’État de Géorgie et les cinq membres du
groupe des Amis du Secrétaire général n’ont pu parve-
nir à un accord total sur le projet de document concer-
nant la répartition des compétences entre Tbilissi et
Soukhoumi. Un tel consensus est une condition indis-
pensable pour la présentation du texte aux deux parties
comme base de négociation. Entre-temps, dans une
lettre datée du 12 mars 2001 qu’il m’a adressée, le di-
rigeant abkhaze, Vladislav Ardzinba, a réaffirmé qu’il
rejetait toute discussion sur la base d’un projet de do-
cument concernant la question du statut.

5. Toutefois, certains aspects clefs de la question
relative au statut ont été examinés de manière franche
et constructive dans le cadre d’un séminaire tenu à Pit-
sounda (Géorgie) les 12 et 13 février 2001, qui était
organisé par le Conseil de l’Europe et coprésidé par
mon Représentant spécial. Le séminaire, qui portait sur
les aspects juridiques du règlement du conflit et les
aspects relatifs à la souveraineté, a permis aux parties
géorgienne et abkhaze d’exposer leur position sur dif-
férentes questions, y compris le statut d’État et
l’autodétermination, en présence de juristes internatio-
naux. Bien que le ton de la discussion ait souvent été
acrimonieux, la réunion a aidé chaque partie à mieux
comprendre les vues de l’autre partie et à les examiner
dans le cadre de la doctrine juridique et de la jurispru-
dence internationales.

6. La troisième réunion des parties géorgienne et
abkhaze sur les mesures de confiance, qui s’est tenue à
Yalta les 15 et 16 mars, à l’invitation du Gouvernement
ukrainien, a constitué le principal événement politique
au cours de la période considérée. L’exécution de
bonne foi par les deux parties des obligations qu’elles
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ont contractées dans les documents finals de la réunion
(S/2001/242) marquerait une étape qualitativement
nouvelle dans l’aspect du processus de paix relatif au
renforcement de la confiance et devrait dynamiser
l’ensemble de l’effort de règlement. Dans la Déclara-
tion de Yalta qu’elles ont signée, les parties ont réaf-
firmé l’engagement qu’elles avaient pris dans l’Accord
de Moscou, en date du 14 mai 1994, et les déclarations
finales des première et deuxième réunions de Genève
concernant le non-recours à la force. Elles ont réaffir-
mé dans le même document, après un long silence sur
la question, qu’elles étaient résolues à créer les condi-
tions nécessaires pour assurer le retour librement
consenti, dans des conditions de sécurité, des réfugiés
et des personnes déplacées, en premier lieu vers le dis-
trict de Gali, à l’intérieur de ses anciennes frontières.
Ces mesures devraient être considérées comme une
preuve encourageante de la volonté politique des par-
ties de poursuivre leurs efforts et de rechercher des
solutions à leurs problèmes communs.

7. Également à la réunion de Yalta, les parties ont
adopté un programme d’action, y compris une liste de
15 mesures de confiance à mettre en oeuvre dans divers
domaines. Dans le Programme, elles se sont déclarées
résolues à renforcer la confiance en tant qu’élément
clef du processus global de paix et ont mis au point des
mécanismes afin de promouvoir la mise en oeuvre ra-
pide des mesures convenues, en ce qui concerne no-
tamment l’établissement de rapports et la création
d’une base de données.

8. Le Conseil de coordination, sous la présidence de
mon Représentant spécial, a poursuivi l’examen des
questions clefs du processus de paix. Il a tenu sa dou-
zième session le 23 janvier 2001 à Soukhoumi. Entre-
temps, les parties ont continué de recourir à ses Grou-
pes de travail I et III afin de développer leurs contacts
bilatéraux directs sur les questions de sécurité et les
questions économiques. Des efforts étaient également
poursuivis, avec l’appui du Haut Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés (HCR), afin de réacti-
ver le Groupe de travail II sur les réfugiés et les per-
sonnes déplacées. Toutefois, en avril, en raison d’une
grave détérioration des relations entre les parties (voir
par. 20 et 21 ci-dessous), la partie abkhaze, qui avait
accepté de participer à la réunion du Conseil de coor-
dination prévue dans le courant du mois, est revenue
sur sa décision.

9. Le 10 mars 2001, les autorités abkhazes de facto
ont organisé des « élections locales » que mon Repré-

sentant spécial, dans une déclaration publique, a quali-
fiées d’inacceptables et d’illégales. Des déclarations
similaires ont été faites par l’OSCE, le Conseil de
l’Europe, l’Union européenne et le Ministère des affai-
res étrangères de la Fédération de Russie.

10. Au cours de la période à l’examen, il y a eu un
échange de lettres entre la MONUG et la partie
abkhaze concernant la protestation élevée par la
Mission au sujet de la violation de sa liberté de
mouvement en novembre 2000. À cette occasion, les
autorités abkhazes ont interdit le survol du territoire
qu’elles contrôlaient par des aéronefs des Nations
Unies (voir S/2001/59, par. 15). La question n’a
toujours pas été réglée.

III. Opérations de la Mission
d’observation des Nations Unies
en Géorgie

11. La Mission continue de remplir son mandat en
effectuant chaque jour des patrouilles terrestres à partir
de son quartier général à Soukhoumi et de ses deux
postes de commandement à Gali et Zougdidi, ainsi que
des patrouilles fréquentes par hélicoptère.

12. À la suite de l’enlèvement de deux observateurs
militaires de la MONUG pendant trois jours, en dé-
cembre 2000, dans la vallée de la Kodori (voir
S/2001/59, par. 17), les patrouilles dans la vallée ont
été suspendues. Lors de consultations subséquentes
avec les autorités géorgiennes, mon Représentant spé-
cial a obtenu des garanties de sécurité appropriées
concernant les patrouilles dans la partie supérieure de
la vallée qui est sous contrôle géorgien. Sur la base de
ces garanties et conformément aux règles de sécurité
révisées de la Mission, le chef des observateurs militai-
res a décidé de reprendre les patrouilles par hélicoptère
dans les deux parties de la vallée le 13 avril 2001. La
MONUG est également prête à reprendre ses patrouil-
les terrestres dans la partie inférieure de la vallée de la
Kodori, en coopération avec la force de maintien de la
paix de la Communauté d’États indépendants (CEI).

13. À la suite de la session du Groupe de travail I du
Conseil de coordination chargé des questions de sécu-
rité, tenue en décembre 2000 (voir S/2001/59, par. 11),
les pourparlers se sont poursuivis sur les mesures vi-
sant à améliorer l’efficacité des travaux du Groupe
mixte d’enquête et sur les mécanismes pratiques per-
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mettant de concrétiser sur le terrain l’engagement pris
par les deux parties au sujet du non-recours à la force.

14. Le Groupe d’enquête a intensifié ses efforts
concernant l’examen des violations de l’Accord de
Moscou. À ses réunions, les deux parties ont continué
de soulever diverses questions relatives au maintien de
l’ordre, en plus des incidents à motivation politique.
Toutefois, malgré l’examen de la question, aucun
accord n’a encore pu être obtenu sur les propositions
visant à créer un mécanisme afin d’aider le Groupe à
réaliser plus pleinement son potentiel dans ce domaine.

15. Du 20 au 23 mars 2001, le général de division
Timothy Ford, conseiller militaire au Département des
opérations de maintien de la paix, a rendu visite à la
MONUG pour examiner les activités de la composante
militaire de la Mission. Avec le chef des observateurs
militaires, il a eu des entretiens avec les dirigeants des
parties géorgienne et abkhaze et le commandant de la
force de maintien de la paix de la CEI. Il s’est égale-
ment rendu dans les quatre lieux d’affectation de la
Mission (Tbilissi, Soukhoumi, Gali et Zougdidi) et
participé à une patrouille terrestre dans le district de
Gali.

IV. Situation sur le terrain

16. La situation générale dans la zone du conflit, en
particulier dans la région de Gali, est demeurée très
instable. Au cours de la période considérée, on a si-
gnalé 45 incidents liés à des tirs, 12 meurtres, 9 enlè-
vements, 8 explosions de mines et 40 vols qualifiés.
Toutefois, aucun de ces incidents ne visait directement
le personnel de la MONUG.

17. Au début de janvier, trois miliciens abkhazes et
un Géorgien ont été tués dans une embuscade tendue
dans la région de Gali. Plus tard dans le mois, un ca-
mion-citerne a été victime d’une embuscade sur la sec-
tion de la ligne de cessez-le-feu contrôlée par la partie
abkhaze, à proximité du pont sur l’Ingouri; une per-
sonne a été tuée et une autre blessée, et le camion a été
détruit. Le jour suivant, également près du pont, mais
dans la section contrôlée par la partie géorgienne, un
véhicule civil a été touché et trois personnes ont été
grièvement blessées par un missile antichar tiré depuis
la section contrôlée par la partie abkhaze. Le
31 janvier, un véhicule blindé de transport de troupes
appartenant à la force de maintien de la paix de la CEI
a été endommagé par des explosifs et un camion de la

force a explosé en passant sur une mine télécomman-
dée; deux soldats de la CEI ont été blessés. Les jours
suivants, les postes de contrôle de la force de maintien
de la paix de la CEI situés dans la section contrôlée par
la partie abkhaze ont essuyé des tirs d’armes automati-
ques. Face à ces incidents, la MONUG a augmenté le
nombre de ses patrouilles et tenté de réduire les ten-
sions par l’intermédiaire de son groupe mixte
d’enquête et dans le cadre des réunions quadripartites
hebdomadaires réunissant les deux parties, la Mission
et la force de maintien de la paix de la CEI.

18. Si le mois de février a été relativement calme,
divers incidents se sont produits en mars, liés à des
mines posées récemment et à deux attentats à la bombe
le jour des « élections » dans le district de Gali. Plus
tard dans le mois, un civil est décédé et deux autres ont
été blessés au cours d’autres incidents liés à
l’explosion de mines, et des tirs sporadiques, qui se
sont poursuivis pendant plusieurs jours, ont été signa-
lés sur la ligne de cessez-le-feu.

19. Au début d’avril, cinq enfants ont été blessés lors
de l’explosion d’une mine dans le district de Gali le
long de la ligne de cessez-le-feu. Le 20 avril, un véhi-
cule de la force de maintien de la paix de la CEI trans-
portant des fonds a été victime d’une embuscade au
nord de Gudauta, au cours de laquelle des membres de
la force ont été grièvement blessés. HALO Trust, orga-
nisation non gouvernementale poursuivant des activités
de déminage, sise au Royaume-Uni, a détruit une mine
antichar sur la plage, à environ 400 mètres du quartier
général de la MONUG, à Soukhoumi.

20. Le 7 avril 2001, une embuscade sur la route prin-
cipale au nord de Gali, au cours de laquelle deux rési-
dents locaux ont été tués, a entraîné une grave détério-
ration de la situation générale. Le lendemain, les servi-
ces de sécurité abkhazes ont lancé une opération afin
d’arrêter les auteurs présumés, un groupe de Géorgiens
armés qui avait trouvé refuge dans un village voisin.
Des coups de feu ont été échangés; deux des Géorgiens
ont été tués et trois autres arrêtés par les Abkhazes. La
partie abkhaze a indiqué qu’elle avait récupéré des ar-
mes et des munitions du groupe, y compris des muni-
tions d’armes légères pouvant perforer des véhicules
blindés. Les trois individus capturés demeurent en dé-
tention à Soukhoumi. Le 12 avril, apparemment à titre
de représailles, cinq soldats abkhazes ont été enlevés à
leur poste d’observation et emmenés dans le secteur de
Zougdidi par un groupe illégal de Géorgiens armés. Ils
demeurent aux mains de ce groupe. Le jour suivant, les
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services de sécurité abkhazes ont saisi un bateau de
pêche géorgien à bord duquel se trouvaient cinq pê-
cheurs; ces derniers sont actuellement détenus à
Soukhoumi.

21. Afin d’empêcher une nouvelle dégradation de la
situation, mon Représentant spécial a convoqué, le
16 avril, une réunion des deux parties sur le pont prin-
cipal reliant les deux rives de l’Ingouri. La délégation
géorgienne était conduite par le Ministre des affaires
spéciales et la délégation abkhaze par le Ministre des
affaires étrangères de facto; ils étaient accompagnés
par des membres des structures de leurs forces respec-
tives. Dans un protocole qu’elles ont signé, les parties
ont décidé d’examiner l’état physique de tous les déte-
nus, si possible avec la collaboration d’organisations
internationales; de transférer tous les détenus à la garde
des structures officielles; et de rendre les corps des per-
sonnes qui avaient été tuées. Par la suite, mon Repré-
sentant spécial a poursuivi des consultations intensives
avec les deux parties; il a notamment eu des entretiens
séparés avec le Président géorgien et le Ministre d’État,
ainsi qu’avec le Premier Ministre abkhaze de facto, au
cours desquels il leur a demandé instamment
d’appliquer le Protocole, en tant que première mesure
vers un règlement du problème. Le groupe des Amis du
Secrétaire général a publié une déclaration demandant
aux parties de résoudre la question. Depuis lors, la par-
tie abkhaze a indiqué à la MONUG que plusieurs grou-
pes d’individus armés traversaient la ligne de cessez-
le-feu pour pénétrer dans le territoire qu’elle contrôlait.
Cette dernière a limité la liberté de mouvement des
résidents locaux sur le pont principal de l’Ingouri.

V. Situation en matière de sécurité

22. La sécurité du personnel de la MONUG demeure
une préoccupation hautement prioritaire pour la Mis-
sion. Le niveau de criminalité dans le secteur de res-
ponsabilité de la Mission demeure extrêmement élevé
et les services de police mis en place par les parties
abkhaze et géorgienne sont toujours incapables de ré-
soudre efficacement le problème. Compte tenu du dan-
ger croissant présenté par les mines, la MONUG a pris
des mesures de sécurité supplémentaires, utilisant no-
tamment des véhicules plus lourds résistant aux mines
et à protection balistique pour les patrouilles effectuées
dans les secteurs à haut risque. La découverte de muni-
tions perforantes de petit calibre à l’endroit où des
échanges de feux s’étaient produits le 8 avril est

l’indication d’une nouvelle menace pour le personnel
de la Mission qui patrouille quotidiennement le secteur.
Le Chef des observateurs militaires a abordé cette
question avec les deux parties.

23. En février, le Chef des services de sécurité à
Zougdidi a informé la MONUG que des groupes oppo-
sés à l’actuel gouvernement géorgien risquaient de
prendre pour cible des personnalités gouvernementales
dans le secteur pour les enlever ou les prendre en otage
et que les personnels de la Mission et des organisations
non gouvernementales risquaient également d’être vi-
sés. Compte tenu de cet avertissement, la Mission a mis
au point de nouvelles règles de sécurité à l’intention de
son personnel dans le secteur de Zougdidi.

24. Lors de la période considérée, les personnes dé-
placées ont organisé deux manifestations à l’extérieur
du PC de la Mission à Zougdidi; celles-ci étaient paci-
fiques mais ont empêché tout mouvement en direction
ou en provenance du PC. Comme précédemment (voir
S/2001/59, par. 18), les manifestants réclamaient le
versement d’indemnités et d’allocations par le Gouver-
nement géorgien.

VI. Coopération avec les Forces
collectives de maintien de la paix
de la Communauté d’États
indépendants

25. La MONUG et la force de maintien de la paix de
la CEI maintiennent des relations de coopération
étroites à tous les niveaux. Elles continuent d’échanger
régulièrement des informations, en ce qui concerne en
particulier les enquêtes sur les incidents. Le 23 février
2001, le général de division Nikolai Sidorichev a rem-
placé le général de corps d’armée Sergei Korobko
comme commandant des forces collectives de maintien
de la paix de la CEI.

VII. Situation humanitaire
et droits de l’homme

26. Pendant la période à l’examen, la situation huma-
nitaire en Abkhazie (Géorgie) est demeurée préoccu-
pante. Les organisations humanitaires ont continué de
répondre aux besoins urgents d’une grande partie de la
population en matière de denrées et de médicaments, et
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poursuivre la mise en oeuvre de programmes de démi-
nage et de relèvement à petite échelle.

27. À la suite de consultations avec mon Représen-
tant spécial, le HCR a repris des opérations humanitai-
res limitées dans le district de Gali. Il se bornait ac-
tuellement à distribuer des matériaux de construction et
des trousses de matériel éducatif et de produits
d’hygiène pour les écoles accueillant des enfants rapa-
triés. La MONUG a apporté un soutien en matière de
sécurité au HCR pendant cette brève opération. En
consultation avec d’autres organismes, le HCR envi-
sage de fournir une assistance supplémentaire à l’appui
de projets communautaires fondés sur l’effort collectif.
Toutefois, l’augmentation de la criminalité et des acti-
vités partisanes demeure un sujet de préoccupation
pour les personnes dont le rapatriement était librement
consenti et pour le personnel humanitaire. Compte tenu
du redéploiement imminent du personnel international,
le HCR reprendra des activités limitées de contrôle et
de protection dans les secteurs accessibles de la zone
de sécurité.

28. Les activités des organisations non gouverne-
mentales internationales continuent d’être entravées
par les restrictions limitant le passage de la frontière
entre l’Abkhazie (Géorgie) et la Fédération de Russie
sur la rivière Psou, compliquant la fourniture d’une
assistance et la planification des évacuations
d’urgence.

29. La situation en Abkhazie dans le domaine des
droits de l’homme demeure précaire, notamment dans
le district de Gali. Les violations du droit à la vie, à la
liberté et à la sécurité physique sont généralisées. Le
meurtre, le 15 août 2000, de Zurab Achba, assistant
juridique du Bureau des Nations Unies pour les droits
de l’homme en Abkhazie (Géorgie), n’a toujours pas
été élucidé (voir S/2000/1023, par. 25 et S/2001/59,
par. 23). Dans ces conditions, le Bureau poursuit ses
activités dans divers domaines. Il surveille les prati-
ques des services chargés de l’application des lois pen-
dant la période de détention provisoire ainsi que pour
les jugements correctionnels. Il fournit des services
consultatifs aux membres de la population locale, le
plus souvent en ce qui concerne des cas de violation
des droits de propriété et droits patrimoniaux. Le Bu-
reau poursuit également l’exécution de programmes
d’éducation et de formation en matière de droits de
l’homme et, dans ce contexte, a récemment organisé un
séminaire à l’intention des éducateurs, en vue d’une
meilleure information dans ce domaine dans le but de

renforcer les capacités des ONG locales. Le personnel
s’occupant des droits de l’homme continue d’accorder
une attention particulière à la situation prévalant dans
le district de Gali.

VIII. Observations

30. Si la réunion de Yalta et le séminaire de Pitsoun-
da marquent des étapes encourageantes dans le proces-
sus de paix, les travaux sur la question centrale du sta-
tut politique futur de l’Abkhazie demeurent au point
mort. Le mandat confié à mon Représentant spécial par
la résolution 1255 (1999) du Conseil de sécurité,
consistant à soumettre, en collaboration avec le Groupe
des Amis du Secrétaire général, des propositions sur la
répartition des compétences entre Tbilissi et Soukhou-
mi n’a pas encore été mis en oeuvre. Cette absence de
progrès sur la question du statut, si elle devait se pro-
longer, pourrait compromettre l’ensemble du processus
de paix. L’attitude adoptée par la partie abkhaze
consistant à rejeter systématiquement toutes les propo-
sitions atteste un manque de vision et s’avérera dom-
mageable à long terme. Il est possible de progresser sur
cette question; mais il faut, dans un premier temps,
parvenir à un consensus entre les membres du Groupe
des Amis du Secrétaire général sur le projet de docu-
ment relatif à la répartition des compétences. Je de-
mande à tous les intéressés de déblayer le terrain afin
d’engager des pourparlers constructifs visant à définir
le statut de l’Abkhazie au sein de l’État de Géorgie.

31. La réunion de Yalta sur les mesures de confiance
a constitué un progrès sur un élément indispensable du
processus de paix. Les accords réalisés sont particuliè-
rement opportuns car le nombre et la diversité des
contacts bilatéraux directs dans divers domaines ont
considérablement augmenté au cours de l’année écou-
lée. Il est indispensable que les deux parties
s’attachent, avec le sérieux requis, à mettre en oeuvre
les mesures adoptées à Yalta. Il faut féliciter le Gou-
vernement ukrainien de l’accueil gracieux et bien orga-
nisé de la réunion.

32. Le principal résultat de la réunion de Yalta a été
la réaffirmation de l’attachement des parties au prin-
cipe du non-recours à la force. Malgré l’accord de ces-
sez-le-feu en place depuis le 14 mai 1994, les deux
parties ont continué à se méfier l’une de l’autre. Il leur
incombe maintenant d’élaborer et d’appliquer des me-
sures concrètes de coopération afin de se réassurer
mutuellement de leur attachement à la stabilité et à la
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paix. Cet engagement doit être interprété comme signi-
fiant non seulement que les deux parties s’abstiendront
de recourir à la violence mais également qu’elles coo-
péreront pour examiner et prévenir l’emploi de la force
dans la zone du conflit. Dans ce contexte, la recrudes-
cence des incidents violents en janvier 2001 et à nou-
veau en mars et avril 2001 (voir par. 17 à 21 ci-dessus)
ne devrait pas être acceptée comme s’inscrivant dans le
cours naturel des choses mais devrait être examinée de
front, en utilisant pleinement tous les mécanismes dis-
ponibles, y compris le Conseil de coordination.

33. Le séminaire de Pitsounda, bien que n’étant pas
une réunion de négociation, a en fait servi de cadre à
un débat sur la question du statut. En donnant
l’occasion aux deux parties et aux experts participants
de définir le sujet comme ils l’entendaient, le séminaire
a permis d’entendre tous les points de vue et d’éclaircir
la position prépondérante de la communauté internatio-
nale. Il faut se féliciter de cette initiative du Conseil de
l’Europe et du fait qu’il est disposé à continuer de col-
laborer étroitement avec l’ONU sur ce projet et les
deux parties devraient utiliser pleinement cet aspect du
processus global.

34. Le district de Gali demeure au centre des efforts
de paix de la Mission. Malgré la précarité de la situa-
tion et le fait que les autorités de police locales demeu-
rent incapables de l’améliorer, les personnes déplacées
regagnent leurs foyers à Gali et les résidents locaux y
demeurent sur une base de plus en plus permanente. Je
rappelle aux deux parties qu’elles ont elles-mêmes ré-
affirmé le droit des réfugiés et des personnes déplacées
à un retour dans des conditions de sécurité et dans la
dignité à leur lieu de résidence permanent. Dans ce
contexte, il est encourageant de noter que, dans la dé-
claration de Yalta, les deux parties se sont déclarées
résolues à créer des conditions de sécurité appropriées
pour le retour. Elles devraient également procéder sans
retard à la mise en oeuvre des recommandations conte-
nues dans le rapport de la mission d’évaluation
conjointe dans le district de Gali (voir S/2001/59, par. 8
et annexe II) actuellement mis au point en consultation
avec les organisations participantes.

35. La persistance des actes de violence dans la zone
du conflit est extrêmement préoccupante, en particulier
les détentions et prises d’otages récentes. Par ailleurs,
la pose de mines visant notamment les membres de la
force de maintien de la paix de la CEI doit cesser. Je
demande aux deux parties de remplir toutes les obliga-
tions qu’elles ont contractées aux termes du Protocole

du 16 avril 2001 (voir par. 21 plus haut) ainsi qu’au
titre des accords de sécurité antérieurs. Je rappelle à la
partie géorgienne en particulier qu’elle s’est engagée à
prendre des mesures effectives afin de mettre un terme
aux activités des groupes armés illégaux pénétrant dans
le district de Gali à partir de la section de la ligne de
cessez-le-feu contrôlée par elle.

36. La capacité de la MONUG de s’acquitter de son
mandat dans des conditions de sécurité demeure un
sujet de grave préoccupation et, dans ce contexte, je
demande aux deux parties de se conformer pleinement
aux dispositions de l’Accord de Moscou. Les violations
de la liberté de mouvement de la Mission et en particu-
lier le fait que les auteurs des prises d’otages visant des
membres de la MONUG ne sont pas traduits en justice
sont inacceptables. Les deux parties devraient com-
prendre que la sécurité de la MONUG relève de leur
responsabilité, que celle-ci doit être exprimée avec sé-
rieux et que, pour continuer à soutenir la Mission, les
pays fournissant des contingents devront être convain-
cus de la détermination des deux parties à créer et à
maintenir des conditions appropriées pour le travail de
la Mission.

37. Il faut vivement se féliciter du dynamisme conti-
nu du Bureau des Nations Unies pour les droits de
l’homme en Abkhazie (Géorgie). Je demande aux deux
parties d’être prêtes à soutenir l’intensification de ses
activités sur l’ensemble du territoire de l’Abkhazie
(Géorgie), afin de renforcer les efforts actuellement
déployés en vue de promouvoir le développement
d’une société dotée des moyens nécessaires pour assu-
rer la paix, la stabilité et la croissance à long terme.

38. Mon Représentant spécial, le Chef des observa-
teurs militaires et le personnel civil et militaire de la
MONUG méritent d’être félicités pour leur dévoue-
ment à la cause de la paix et la ténacité dont ils font
preuve dans l’accomplissement de taches difficiles et
parfois dangereuses.
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Annexe
Mission d’observation des Nations Unies en Géorgie :
composition au 1er avril 2001

Pays
Observateurs

militaires

Albanie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1

Allemagne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11

Autriche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3a

Bangladesh . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7

Danemark . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5

Égypte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3

États-Unis d’Amérique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2

Fédération de Russie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3

France . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3

Grèce . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4

Hongrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7

Indonésie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4

Jordanie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6

Pakistan. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8b

Pologne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4

République de Corée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3

République tchèque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7

Suède . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5

Suisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4

Turquie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5

Uruguay. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 103

a Y compris le Chef des observateurs militaires.
b Y compris le Chef adjoint des observateurs militaires.
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